
VILLE D’APT REPUBLIQLJE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Z Séance du mercredi 8 avril 2026
VAUCLUSE 19 heures 00

ASICR
Le 08 avril 2026 à 19 heures 00 le Conseil Municipal, convoqué le 02
avril 2026, s’est réuni au nombre de ses membres prescrits par la Loi,

NOO3366 dans la SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL, sous la Présidence de
Monsieur Jean AILLAUD, Maire de la Commune d’Apt.

Election des -

membres à la ETAIENT PRESENTS: M. Jean AILLAUD (Maire),
cmsiode M. Cédric MAROS (Premier adjoint),
service public Mme Dominique SANTONI (Deuxième adjoint),

M. Frédéric SACCO (Troisième adjoint),
Mme Gaèlle LETTERON (Quatrième adjoint),

Publie le. .. . .. . .

M. El Hadji NDIOUR (Clnquieme adjoint) (Arrive au point 2),

10/04/2026 Mme Isabelle NOTARIANNI (Sixième adjoint),
M. Emmanuel LAURO (Septième adjoint),
Mme Charlotte KHALFAOUI (Huitième adjoint),
M. Patrick ESPITALIER (Conseiller municipal),
M. André LECOURT (Conseiller municipal),

VOTES POUR :31 Mme Sandrine BEAUTRAIS (Conseillère municipale),
VOTES CONTRE: o Mme Sophie LECROQ (Conseillère municipale),

Mme Sophie GADOUD (Conseillère municipale),
ABSTENT1ON(S) : M. Laurent COSTAGLIOLA-DI-FIORE (Conseiller municipal),

Mme Amélie MEYSSON (Conseillère municipale),
M. Dimitri JOUVAL (Conseiller municipal), M. Alexandre PONS (Conseiller
municipal), Mme Anissa ARIDJ (Conseillère municipale),
Mme Inès MAYSTRE (Conseillère municipale),
M. Patrick PAGEAT (Conseiller municipal), M. Patrick BONNET (Conseiller
municipal), Mme Florence SAOUDI (Conseillère municipale),
M. Eric ALLAMANDI (Conseiller municipal),
M. Rémi ROLLAND (Conseiller municipal),
M. Christophe CARMINATI (Conseiller municipal),
Mme Carole PANNETI ER-LEROYER (Conseillère municipale),
Mme Janet GUEVEL TAVOLINI (Conseillère municipale),
M. Pierre CHENET (Conseiller municipal),
Mme Céline CELCE (Conseillère municipale) (Arrivée au point 2)

ONT DONNÉ PROCURATION: Mme LAURE KALTENBACH
FOURNIER (Conseillère municipale) donne pouvoir à M. Jean AILLAUD,
M. Barthélémy DOSSETTO (Conseiller municipal) donne pouvoir à
M. Cédric MAROS, Mme Roxane DALMASSO (Conseillère municipale)
donne pouvoir à M. Patrick BONNET

La séance est ouverte, le Secrétaire nommé est Mme lnès MAYSTRE.

Accusé de réception en préfecture
084-21 8400034-20260408-003366-DE
Date de télétransmission 10104/2026
flt ,1 r ntnnrM,h 10/04/2026
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Monsieur le Maire fait procéder au vote à bulletins secrets. Chaque Conseiller Municipal dépose son bulletin
de vote dans l’urne qui lui est présentée.
Toutefois, en vertu de l’alinéa 4 de l’article L. 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, « Le
Conseil Municipal peut décider à l’unanimité de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations ou aux
présentations sauf disposition législative ou réglementaire prévoyant expressément ce mode de scrutin. »

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants:

- Nombre de conseillers ayant pris part au vote : 33
- Nombre de votants (enveloppes déposées) : 33
- Nombre de suffrages déclarés nuls: O
- Nombre de bulletins blancs : 2
- Nombre de suffrages exprimés: 31

Nom de la liste Suffrages Nombre
de siège

Liste APT POUR TOUS, TOUS POUR APT 22 3
Liste UNION DES DROITES POUR APT 5 1
Liste APT A DEVENIR 4 1
TOTAL 31 5

Les conseillers municipaux ci-après désignés sont élus membres de la commission de délégation de service
public.

COMMISSION DE DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC

Président: Le Maire d’Apt, Représentant légal du pouvoir adjudicateur

Titulaires Suppléants
Frédéric SACCO Laurent COSTAGLIOLA-DI -FlORE
Patrick ESPITALIER Isabelle NOTARIANNI
Dimitri JOUVAL Charlotte KHALFAOUI
Patrick PAGEAT Eric ALLAMANDI
Christophe CARMINATI Rémi ROLLAND

POUR EXTRAIT CONFORME

Inès MAYSTRE Jean AILLAUD
Secrétaire de séance Maire d’Apt

Accusé de réception en préfecture
084-218400034-20260408-003366-DE
Dete és télétronsmiecien -

Date de réception préfecture :10/04/2026
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VILLE D’APT REPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du mercredi 8 avril 2026
VAUCLUSE 19 heures 00

AS/CR Le 08 avril 2026 à 19 heures 00 le Conseil Municipal, convoqué le 02
avril 2026, s’est réuni au nombre de ses membres prescrits par la Loi,

N°003367 dans la SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL, sous la Présidence de
Monsieur Jean AILLAUD, Maire de la Commune d’Apt.

Electlon des
membres à la ETAIENT PRESENTS : M. Jean AILLAUD (Maire),

consultative des M. Cédric MAROS (Premier adjoint),
services publics Mme Dominique SANTONI (Deuxième adjoint),
locaux M. Frédéric SACCO (Troisième adjoint),

Mme GaêIIe LETTERON (Quatrième adjoint),
Publié le: M. El Hadji NDIOUR (Cinquième adjoint) (Arrivé au point 2),

Mme Isabelle NOTARIANNI (Sixième adjoint),
M. Emmanuel LAURO (Septième adjoint),

07/05/2026 Mme Charlotte KHALFAOUI (Huitième adjoint),
M. Patrick ESPITALIER (Conseiller municipal),
M. André LECOURT (Conseiller municipal),

VOTES POUR : 33 Mme Sandrine BEAUTRAIS (Conseillère municipale),
Mme Sophie LECROQ (Conseillère municipale),

VOTES CONTRE: 0 Mme Sophie GADOUD (Conseillère municipale),
M. Laurent COSTAGLIOLA-DI-FIORE (Conseiller municipal),

ABSTENTION(S) o Mme Amélie MEYSSON (Conseillère municipale),
M. Dimitri JOUVAL (Conseiller municipal), M. Alexandre PONS (Conseiller
municipal), Mme Anissa ARI DJ (Conseillère municipale),
Mme Inès MAYSTRE (Conseillère municipale),
M. Patrick PAGEAT (Conseiller municipal), M. Patrick BONNET (Conseiller
municipal), Mme Florence SAOUDI (Conseillère municipale),
M. Eric ALLAMANDI (Conseiller municipal),
M. Rémi ROLLAND (Conseiller municipal),
M. Christophe CARMINATI (Conseiller municipal),
Mme Carole PANNETI ER-LEROYER (Conseillère municipale),
Mme Janet GUEVEL TAVOLINI (Conseillère municipale),
M. Pierre CHENET (Conseiller municipal),
Mme Céline CELCE (Conseillère municipale) (Arrivée au point 2)

ONT DONNÉ PROCURATION : Mme LAURE KALTENBACH
FOURNIER (Conseillère municipale) donne pouvoir à M. Jean AILLAUD,
M. Barthélémy DOSSETTO (Conseiller municipal) donne pouvoir à
M. Cédric MAROS, Mme Roxane DALMASSO (Conseillère municipale)
donne pouvoir à M. Patrick BONNET

La séance est ouverte, le Secrétaire nommé est Mme Inès MAYSTRE.

Accusé de réception en préfecture
084-21 8400034-20260408-003367a-DE
Date de télétransmission 07/05/2026
Date de réception préfecture: 07/0512026
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Titulaires Suppléants

Frédéric SACCO Laurent COSTAGLIOLA-Dl -FlORE

Patrick ESPITALI ER Isabelle NOTARIANNI

Dimitri JOUVAL Charlotte KHALFAOUI

Gaèlle LETTERON Emmanuel LAURO

André LECOURT Barthélémy DOSSETTO

Amélie MEYSSON Sophie GADOUD

Céline CELCE Pierre CHENET

Patrick BONNET Eric ALLAMANDI

Florence SAOUDI Roxane DALMASSO

Carole PANN ETI ER-LEROYER Rémi ROLLAND

Afin d’alléger la procédure de désignation, Monsieur le Maire propose que le Conseil Municipal se prononce
à l’unanimité pour qu’il ne soit pas procédé au scrutin secret aux nominations, conformément aux
dispositions de l’article L. 2121-21, 4ème alinéa du Code général des collectivités territoriales.

En ce qui concerne les associations locales, elles seront désignées lors d’un prochain conseil.

LE CONSEIL MUNICIPAL
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

Dans un premier temps, le Conseil Municipal décide de créer la Commission Consultative des Services
Publics Locaux (CCSPL), présidée par le Maire et comprenant cinq (5) membres de l’assemblée délibérante
et trois représentants d’associations locales.

Dans un deuxième temps, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de se prononcer pour qu’il ne soit pas
procédé au scrutin secret à ces nominations conformément aux dispositions de l’article L. 2121 -21, 4ème

alinéa du Code général des collectivités territoriales.

Ensuite, le Conseil Municipal décide de désigner les 10 membres titulaires et 10 membres suppléants de la
CCSPL (liste commune).

Après avoir procédé au vote pour l’élection des membres de la commission, sont élus membres titulaires et
suppléants pour composer la Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) les
personnes ci-après désignées au sein du conseil municipal:

Titulaires SuDDléants

Frédéric SACCO Laurent COSTAGLIOLA-DI -FlORE

Patrick ESPITALI ER Isabelle NOTARIANN I

Dimitri JOUVAL Charlotte KHALFAOUI

Gaêlle LETTERON Emmanuel LAURO

André LECOURT Barthélémy DOSSETTO

Amélie MEYSSON Sophie GADOUD

084-21 8400034-20260408-003367a-DE
Date de télétransmission 07/0512026
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VILLE D’APT REPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du mercredi 8 avril 2026
VAUCLUSE 19 heures 00

AS/CR Le 08 avril 2026 à 19 heures 00 le Conseil Municipal, convoqué le 02
avril 2026, s’est réuni au nombre de ses membres prescrits par la Loi,

N°003368 dans la SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL, sous la Présidence de
Monsieur Jean AILLAUD, Maire de la Commune d’Apt.

Désignation des -

représentants de la ETAIENT PRESENTS: M. Jean AILLAUD (Maire),
M. Cédric MAROS (Premier adjoint),

(syndicats) Mme Dominique SANTONI (Deuxième adjoint),
M. Frédéric SACCO (Troisième adjoint),
Mme Gaèlle LETTERON (Quatrième adjoint),

Publie le. .. ..

M. El Hadji NDIOUR (Cinquieme adjoint) (Arrive au point 2),
10/04/2026 Mme Isabelle NOTARIANNI (Sixième adjoint),

M. Emmanuel LAURO (Septième adjoint),
Mme Charlotte KHALFAOUI (Huitième adjoint),
M. Patrick ESPITALIER (Conseiller municipal),
M. André LECOURT (Conseiller municipal),

VOTES POUR : 29 Mme Sandrine BEAUTRAIS (Conseillère municipale),
VOTES CONTRE: O Mme Sophie LECROQ (Conseillère municipale),

Mme Sophie GADOUD (Conseillère municipale),
ABSTENTION(S): 4 M. Laurent COSTAGLIOLA-DI-FIORE (Conseiller municipal),

Mme Amélie MEYSSON (Conseillère municipale),
M. Rérni ROLLAND, M. Dimitri JOUVAL (Conseiller municipal),
M. Christophe CARMINATI,
Mme Carole PANNETIER- M. Alexandre PONS (Conseiller municipal),
LEROYER, Mme Anissa ARIDJ (Conseillère municipale),
MmeJanetGUEVEL Mme Inès MAYSTRE (Conseillère municipale),

M. Patrick PAGEAT (Conseiller municipal),
M. Patrick BONNET (Conseiller municipal),
Mme Florence SAOUDI (Conseillère municipale),
M. Eric ALLAMANDI (Conseiller municipal),
M. Rémi ROLLAND (Conseiller municipal),
M. Christophe CARMINATI (Conseiller municipal),
Mme Carole PANNETIER-LEROYER (Conseillère municipale),
Mme Janet GUEVEL TAVOLINI (Conseillère municipale),
M. Pierre CHENET (Conseiller municipal),
Mme Céline CELCE (Conseillère municipale) (Arrivée au point 2)

ONT DONNÉ PROCURATION: Mme LAURE KALTENBACH
FOURNIER (Conseillère municipale) donne pouvoir à
M. Jean AILLAUD, M. Barthélémy DOSSETTO (Conseiller municipal)
donne pouvoir à M. Cédric MAROS,
Mme Roxane DALMASSO (Conseillère municipale) donne pouvoir à
M. Patrick BONNET

La séance est ouverte, le Secrétaire nommé est Mme Inès MAYSTRE.

Accusé de réception en préfecture
084-2 1 8400034-20260408-003368-DE

_________________________________________
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La liste des candidats ci-après est présentée:

LISTE
Syndicat Titulaires Suppléants
Syndicat mixte du Parc Naturel GaéIle LETTERON El Hadji NDIOUR
Régional du Luberon
Syndicat mixte d’Électrification Frédéric SACCO Patrick ESPITALI ER
Vauclusien
Syndicat mixte Forestier Barthélémy DOSSETTO Laurent COSTAGLIOLA-DI-FIORE

S’il n’y a pas d’autre liste, il est proposé de ne pas voter au scrutin secret et il est procédé au vote.

LE CONSEIL MUNICIPAL
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2121-2 1 et 5212-7,

Sont désignés comme suit les membres du conseil municipal chargés de représenter la commune d’Apt
auprès des syndicats intercommunaux ci-après désignés:

LISTE

Syndicat Titulaires Suppléants
Syndicat mixte du Parc Naturel Gaélle LETTERON El Hadji NDIOUR
Régional du Luberon
Syndicat mixte d’Électrification Frédéric SACCO Patrick ESPITALI ER
Vauclusien
Syndicat mixte Forestier Barthélémy DOSSETTO Laurent COSTAGLIOLA-DI-FIORE

POUR EXTRAIT CONFORME

Inès MAYSTRE Jean AILLAUD
Secrétaire de séance Maire d’Apt

Accusé de réception en préfecture
084-218400034-20260408-003368-DE
Date de télétrw meon
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VILLE D ‘APT REPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

x
Séance du mercredi 8 avril 2026

VAUCLUSE 19 heures 00

AS/CR
Le 08 avril 2026 à 19 heures 00 le Conseil Municipal, convoqué le 02 avril
2026, s’est réuni au nombre de ses membres prescrits par la Loi, dans la

W 003369 SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL, sous la Présidence de Monsieur Jean
AILLAUD, Maire de la Commune d’Apt.

CCAS - Fixation du -

nombre ETAIENT PRESENTS: M. Jean AILLAUD (Maire),
gadmiIistrateurs au M. Cédric MAROS (Premier adjoint),
d’Administration du Mme Dominique SANTONI (Deuxième adjoint),
Centre Communal M. Frédéric SACCO (Troisième adjoint),
d’Action Sociale Mme Gaèlte LETTE RON (Quatrième adjoint),

M. El Hadji NDIOUR (Cinquième adjoint) (Arrivé au point 2),
Publié le: Mme Isabelle NOTARIANNI (Sixième adjoint),

M. Emmanuel LAURO (Septième adjoint),

10/04/2026 Mme Charlotte KHALFAOUI (Huitième adjoint),
M. Patrick ESPITALIER (Conseiller municipal),
M. André LECOURT (Conseiller municipal),
Mme Sandrine BEAUTRAIS (Conseillère municipale),

VOTES POUR :33 Mme Sophie LECROQ (Conseillère municipale),
Mme Sophie GADOUD (Conseillère municipale),

VOTES CONTRE: M. Laurent COSTAGLIOLA-DI-FIORE (Conseiller municipal),
Mme Amélie MEYSSON (Conseillère municipale),

ABSTENTION(S) : M. Dimitri JOU VAL (Conseiller municipal), M. Alexandre PONS (Conseiller
municipal), Mme Anissa ARIDJ (Conseillère municipale),
Mme lnès MAYSTRE (Conseillère municipale),
M. Patrick PAGEAT (Conseiller municipal), M. Patrick BONNET (Conseiller
municipal), Mme Florence SAOUDI (Conseillère municipale),
M. Eric ALLAMANDI (Conseiller municipal),
M. Rémi ROLLAND (Conseiller municipal),
M. Christophe CARMI NATI (Conseiller municipal),
Mme Carole PANNETIER-LEROYER (Conseillère municipale),
Mme Janet GUEVEL TAVOLINI (Conseillère municipale),
M. Pierre CHENET (Conseiller municipal),
Mme Céline CELCE (Conseillère municipale) (Arrivée au point 2)

ONT DONNÉ PROCURATION : Mme LAURE KALTENBACH—
FOURNIER (Conseillère municipale) donne pouvoir à M. Jean AILLAUD,
M. Barthélémy DOSSETTO (Conseiller municipal) donne pouvoir à
M. Cédric MAROS, Mme Roxane DALMASSO (Conseillère municipale)
donne pouvoir à M. Patrick BONNET

La séance est ouverte, le Secrétaire nommé est Mme lnès MAYSTRE.
Accusé de réception en préfecture
084-21 8400034-20260408-003369-DE

_________________________________

Date de télétransmission 10/04/2026
Date de rèceotion nrèrecttirr
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VILLE D ‘APT REPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Z
Séance du mercredi 8 avril 2026

VAUCLUSE 19 heures 00

AS/CR
Le 08 avril 2026 à 19 heures 00 le Conseil Municipal, convoqué le 02 avril
2026, s’est réuni au nombre de ses membres prescrits par la Loi, dans la

N 003369 SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL, sous la Présidence de Monsieur Jean
AILLAUD, Maire de la Commune d’Apt.

CCAS - Fixation du
nombre ETAIENT PRESENTS : M. Jean AILLAUD (Maire),
gadmi7istrateurs au M. Cédric MAROS (Premier adjoint),
d’Administration du Mme Dominique SANTONI (Deuxième adjoint),
Centre Communal M. Frédéric SACCO (Troisième adjoint),
dAction Sociale Mme Gaélle LETTERON (Quatrième adjoint),

M. El Hadji NDIOUR (Cinquième adjoint) (Arrivé au point 2),
Publié le: Mme Isabelle NOTARIANNI (Sixième adjoint),

M. Emmanuel LAURO (Septième adjoint),

10/04/2026 Mme Charlotte KHALFAOUI (Huitième adjoint),
M. Patrick ESPITALIER (Conseiller municipal),
M. André LECOURT (Conseiller municipal),
Mme Sandrine BEAUTRAIS (Conseillère municipale),

VOTES POUR :33 Mme Sophie LECROQ (Conseillère municipale),
Mme Sophie GADOUD (Conseillère municipale)

VOTES CONTRE: M. Laurent COSTAGLIOLA-DI-FIORE (Conseiller municipal),
Mme Amélie MEYSSON (Conseillère municipale),

ABSTENTION(S) :0 M. Dimitri JOU VAL (Conseiller municipal), M. Alexandre PONS (Conseiller
municipal), Mme Anissa ARIDJ (Conseillère municipale),
Mme Inès MAYSTRE (Conseillère municipale),
M. Patrick PAGEAT (Conseiller municipal), M. Patrick BONNET (Conseiller
municipal), Mme Florence SAOUDI (Conseillère municipale),
M. Eric ALLAMANDI (Conseiller municipal),
M. Rémi ROLLAND (Conseiller municipal),
M. Christophe CARMI NATI (Conseiller municipal),
Mme Carole PANN ETI ER-LEROYE R (Conseillère municipale),
Mme Janet GUEVEL TAVOLINI (Conseillère municipale),
M. Pierre CHENET (Conseiller municipal),
Mme Céline CELCE (Conseillère municipale) (Arrivée au point 2)

ONT DONNÉ PROCURATION : Mme LAURE KALTENBACH
FOURNIER (Conseillère municipale) donne pouvoir à M. Jean AILLAUD,
M. Barthélémy DOSSETTO (Conseiuer municipal) donne pouvoir à
M. Cédric MAROS, Mme Roxane DALMASSO (Conseillère municipale)
donne pouvoir à M. Patrick BONNET

La séance est ouverte, le Secrétaire nommé est Mme Inès MAYSTRE.
Accusé de réception en préfecture
084-21 8400034-20260408-003369-DE

_______________________________

Date de lététransmission 10/04f2026
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VILLE D ‘APi’ REPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du mercredi 8 avril 2026
VAUCLUSE 19 heures 00

AS/CR
Le 08 avril 2026 à 19 heures 00 le Conseil Municipal, convoqué le 02
avril 2026, s’est réuni au nombre de ses membres prescrits par la Loi,

N°003370 dans la SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL, sous la Présidence de
Monsieur Jean AILLAUD Maire de la Commune d’Apt.

CCAS - Election des
membres du Conseil ETAIENT PRESENTS: M. Jean AILLAUD (Maire),

rants la M. Cédric MAROS (Premier adjoint),
commune d’Apt au Mme Dominique SANTONI (Deuxième adjoint),
sein du Conseil M. Frédéric SACCO (Troisième adjoint),
d’Administrahon du ..

Centre Communal Mme Gaelle LETTERON (Quatrieme adjoint),
d’Action Sociale M. El Hadji NDIOUR (Cinquième adjoint) (Arrivé au point 2),
(CCAS) Mme Isabelle NOTARIANNI (Sixième adjoint),

M. Emmanuel LAURO (Septième adjoint),
Publié le: Mme Charlotte KHALFAOUI (Huitième adjoint),

M. Patrick ESPITALIER (Conseiller municipal),
10/04/2026 M. André LECOURT (Conseiller municipal),

Mme Sandrine BEAUTRAIS (Conseillère municipale),
Mme Sophie LECROQ (Conseillère municipale),
Mme Sophie GADOUD (Conseillère municipale),

VOTES POUR :33 M. Laurent COSTAGLIOLA-DI-FIORE (Conseiller municipal),
Mme Amélie MEYSSON (Conseillère municipale),

VOTES CONTRE: 0 M. Dimitri JOU VAL (Conseiller municipal), M. Alexandre PONS (Conseiller
municipal), Mme Anissa ARIDJ (Conseillère municipale),

ABSTENTION(S) : O Mme Inès MAYSTRE (Conseillère municipale),
M. Patrick PAGEAT (Conseiller municipal), M. Patrick BONNET (Conseiller
municipal), Mme Florence SAOUDI (Conseillère municipale),
M. Eric ALLAMANDI (Conseiller municipal),
M. Rémi ROLLAND (Conseiller municipal),
M. Christophe CARMINATI (Conseiller municipal),
Mme Carole PANN ETI ER-LEROYER (Conseillère municipale),
Mme Janet GUEVEL TAVOLINI (Conseillère municipale),
M. Pierre CHENET (Conseiller municipal),
Mme Céline CELCE (Conseillère municipale) (Arrivée au point 2)

ONT DONNÉ PROCURATION: Mme LAURE KALTENBACH
FOURNIER (Conseillère municipale) donne pouvoir à M. Jean AILLAUD,
M. Barthélémy DOSSETTO (Conseiller municipal) donne pouvoir à
M. Cédric MAROS, Mme Roxane DALMASSO (Conseillère municipale)
donne pouvoir à M. Patrick BONNET

La séance est ouverte, le Secrétaire nommé est Mme Inès MAYSTRE.

Accusé de réception en préfecture
084-218400034-20260408-003370-DE
flt ,1 tI4trronn iûirta,nnnn
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Désigne, en conséquence comme administrateurs du CCAS la liste suivante:

Janet GUEVEL TAVOLINI

Précise, que ces six administrateurs siégeront aux côtés du Maire, Président de droit du CCAS, et des six
membres nommés par arrêté du Maire.

POUR EXTRAIT CONFORME

Inès MAYSTRE
Secrétaire de séance

Jean AILLAUD
Maire d’Apt

Accusé de réception en préfecture
084-218400034-20260408-003370-DE

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CCAS
Président: Le Maire d’Apt, Représentant légal du pouvoir adjudicateur
Titulaires
Charlotte KHALFAOUI
Patrick ESPITALIER
Sophie LECROQ
Amélie MEYSSON
Patrick BONNET

VILLE D’APT — Conseil Municipal du huit avril deux mille vingt six Date de réception préfecture 1010412026
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VILLE D’APT REPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLiBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du mercredi 8 avril 2026
VAUCLUSE 19 heures 00

AS/CR
Le 08 avril 2026 à 19 heures 00 le Conseil Municipal, convoqué le 02
avril 2026, s’est réuni au nombre de ses membres prescrits par la Loi,

NOO3371 dans la SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL, sous la Présidence de
Monsieur Jean AILLAUD, Maire de la Commune d’Apt.

Désignation des
représentants de la ETAIENT PRESENTS: M. Jean AILLAUD (Maire),
coniue d’Apt au M. Cédric MARCS (Premier adjoint),
commission locale Mme Dominique SANTONI (Deuxième adjoint),
chargée d’évaluer M. Frédéric SACCO (Troisième adjoint),
les transferts de ..

charges Mme Gaelle LETTERON (Quatrieme adjoint),

_____________

M. El Hadji NDIOUR (Cinquième adjoint) (Arrivé au point 2),
Mme Isabelle NOTARIANNI (Sixième adjoint),

Publié le: M. Emmanuel LAURO (Septième adjoint),

10/04/2026 Mme Charlotte KHALFAOUI (Huitième adjoint),
M. Patrick ESPITALIER (Conseiller municipal),
M. André LECOURT (Conseiller municipal),
Mme Sandrine BEAUTRAIS (Conseillère municipale),
Mme Sophie LECROQ (Conseillère municipale),

VOTES POUR 33 Mme Sophie GADOUD (Conseillère municipale),
VOTES CONTRE: O M. Laurent COSTAGLIOLA-DI-FIORE (Conseiller municipal),

Mme Amélie MEYSSON (Conseillère municipale),

ABSTENTION(S) .

M. Dimitri JOU VAL (Conseiller municipal), M. Alexandre PONS (Conseiller
municipal), Mme Anissa ARIDJ (Conseillère municipale),
Mme lnès MAYSTRE (Conseillère municipale),
M. Patrick PAGEAT (Conseiller municipal), M. Patrick BONNET (Conseiller
municipal), Mme Florence SAOUDI (Conseillère municipale),
M. Eric ALLAMANDI (Conseiller municipal),
M. Rémi ROLLAND (Conseiller municipal),
M. Christophe CARMINATI (Conseiller municipal),
Mme Carole PANNETI ER-LEROYER (Conseillère municipale),
Mme Janet GUEVEL TAVOLINI (Conseillère municipale),
M. Pierre CHENET (Conseiller municipal),
Mme Céline CELCE (Conseillère municipale) (Arrivée au point 2)

ONT DONNÉ PROCURATION: Mme LAURE KALTENBACH
FOURNIER (Conseillère municipale) donne pouvoir à M. Jean AILLAUD,
M. Barthélémy DOSSETTO (Conseiller municipal) donne pouvoir à
M. Cédric MARCS, Mme Roxane DALMASSO (Conseillère municipale)
donne pouvoir à M. Patrick BONNET

La séance est ouverte, le Secrétaire nommé est Mme Inès MAYSTRE.

Accusé de réception en préfecture
084-218400034-20260408-003371-DE
flt, rt øIétrnumurun 10/04/2026
Date de récephon préfecture 10/04/2026
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VILLE D ‘APT REPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Z Séance du mercredi 8 avril 2026
VAUCLUSE 19 heures 00

ASICR
Le 08 avril 2026 à 19 heures 00 le Conseil Municipal, convoqué le 02
avril 2026, s’est réuni au nombre de ses membres prescrits par la Loi,

N°003372 dans la SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL, sous la Présidence de
Monsieur Jean AILLAUD, Maire de la Commune d’Apt.

Désignation du
représentant de la ETAIENT PRESENTS: M. Jean AILLAUD (Maire),
commune d’APt au M. Cédric MARCS (Premier adjoint),
Commission Locale Mme Dominique SANTONI (Deuxième adjoint),
de l’Eau M. Frédéric SACCO (Troisième adjoint),

Mme Gaèlle LETTERON (Quatrième adjoint),
Publié le: M. El Hadji NDIOUR (Cinquième adjoint) (Arrivé au point 2),

Mme Isabelle NOTARIANNI (Sixième adjoint),
M. Emmanuel LAURO (Septième adjoint),
Mme Charlotte KHALFAOUI (Huitième adjoint),
M. Patrick ESPITALIER (Conseiller municipal),
M. André LECOURT (Conseiller municipal),

VOTES POUR :33 Mme Sandrine BEAUTRAIS (Conseillère municipale),
Mme Sophie LECROQ (Conseillère municipale),

VOTES CONTRE: O Mme Sophie GADOUD (Conseillère municipale),
M. Laurent COSTAGLIOLA-DI-FIORE (Conseiller municipal),

ABSTENTION(S) :0 Mme Amélie MEYSSON (Conseillère municipale),
M. Dimitri JOU VAL (Conseiller municipal), M. Alexandre PONS (Conseiller
municipal), Mme Anissa ARIDJ (Conseillère municipale),

14/04/2026 Mme Inès MAYSTRE (Conseillère municipale),
M. Patrick PAGEAT (Conseiller municipal), M. Patrick BONNET (Conseiller
municipal), Mme Florence SAQUDI (Conseillère municipale),
M. Eric ALLAMANDI (Conseiller municipal),
M. Rémi ROLLAND (Conseiller municipal),
M. Christophe CARMINATI (Conseiller municipal),
Mme Carole PANNETIER-LEROYER (Conseillère municipale),
Mme Janet GUEVEL TAVOLINI (Conseillère municipale),
M. Pierre CHENET (Conseiller municipal),
Mme Céline CELCE (Conseillère municipale) (Arrivée au point 2)

ONT DONNÉ PROCURATION: Mme LAURE KALTENBACH
FOURNIER (Conseillère municipale) donne pouvoir à M. Jean AILLAUD,
M. Barthélémy DOSSETTO (Conseiller municipal) donne pouvoir à
M. Cédric MARCS, Mme Roxane DALMASSO (Conseillère municipale)
donne pouvoir à M. Patrick BONNET

La séance est ouverte, le Secrétaire nommé est Mme Inès MAYSTRE.
Accusé de réception en préfecture
084-21 8400034-20260408-003372-DE
Date de télétransmission: 14/04/2026
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VILLE D ‘APT REPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du mercredi 8 avril 2026
VAUCLUSE 19 heures 00

AS/CR
Le 08 avril 2026 à 19 heures 00 le Conseil Municipal, convoqué le 02 avril
2026, s’est réuni au nombre de ses membres prescrits par la Loi, dans la

NOO3373 SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL, sous la Présidence de Monsieur Jean
AILLAUD, Maire de la Commune d’Apt.

Désignation des
quatre représentants ETAIENT PRESENTS: M. Jean AILLAUD (Maire),

M. Cédric MAROS (Premier adjoint),
Groupement Mme Dominique SANTONI (Deuxième adjoint),
dintérêt Public de la M. Frédéric SACCO (Troisième adjoint),
restaurahondu Pays Mme GaêlIe LETTERON (Quatrième adjoint),

_____________

M. El Hadji NDIOUR (Cinquième adjoint) (Arrivé au point 2),
Mme Isabelle NOTARIANNI (Sixième adjoint),

Publie le: M. Emmanuel LAURO (Septième adjoint),
Mme Charlotte KHALFAOUI (Huitième adjoint),

10/04/2026 M. Patrick ESPITALI ER (Conseiller municipal),
M. André LECOURT (Conseiller municipal),
Mme Sandrine BEAUTRAIS (Conseillère municipale),
Mme Sophie LECROQ (Conseillère municipale),

VOTES POUR : Mme Sophie GADOUD (Conseillère municipale),
VOTES CONTRE: M. Laurent COSTAGLIOLA-DI-FIORE (Conseiller municipal),

Mme Amélie MEYSSON (Conseillère municipale),

ABSTENTloN(S)
M. Dimitri JOUVAL (Conseiller municipal), M. Alexandre PONS (Conseiller
municipal), Mme Anissa AR I DJ (Conseillère municipale),
Mme Inès MAYSTRE (Conseillère municipale),
M. Patrick PAGEAT (Conseiller municipal), M. Patrick BONNET (Conseiller
municipal), Mme Florence SAOUDI (Conseillère municipale),
M. Eric ALLAMANDI (Conseiller municipal),
M. Rémi ROLLAND (Conseiller municipal),
M. Christophe CARMINATI (Conseiller municipal),
Mme Carole PANN ETIER-LEROYER (Conseillère municipale),
Mme Janet GUEVEL TAVOLINI (Conseillère municipale),
M. Pierre CHENET (Conseiller municipal),
Mme Céline CELCE (Conseillère municipale) (Arrivée au point 2)

ONT DONNÉ PROCURATION: Mme LAURE KALTENBACH
FOU RNIER (Conseillère municipale) donne pouvoir à M. Jean AILLAUD,
M. Barthélémy DOSSETTO (Conseiller municipal) donne pouvoir à
M. Cédric MAROS, Mme Roxane DALMASSO (Conseillère municipale)
donne pouvoir à M. Patrick BONNET

La séance est ouverte, le Secrétaire nommé est Mme Inès MAYSTRE.

Accusé de réception en préfecture
084-21 8400034-20260408-003373-DE
Date de t4létransmispion 1010412026
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VILLE D’APT REPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Z Séance du mercredi 8 avril 2026
VAUCLUSE 19 heures 00

AS/CR
Le 08 avril 2026 à 19 heures 00 le Conseil Municipal, convoqué le 02
avril 2026, s’est réuni au nombre de ses membres prescrits par la Loi,

N003374 dans la SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL, sous la Présidence de
Monsieur Jean AILLAUD Maire de la Commune d’Apt.

Désignation du
représentant de la ETAIENT PRESENTS: M. Jean AILLAUD (Maire),

‘ciété M. Cédric MAROS (Premier adjoint),
Publique Locale Mme Dominique SANTON I (Deuxième adjoint),
“Territoire Vaucluse” M. Frédéric SACCO (Troisième adjoint),

Mme Gaèlle LETTERON (Quatrième adjoint),
Publié le: M. El Hadji NDIOUR (Cinquième adjoint) (Arrivé au point 2),

Mme Isabelle NOTARIANNI (Sixième adjoint),

10/04/2026
M. Emmanuel LAURO (Septième adjoint),
Mme Charlotte KHALFAOUI (Huitième adjoint),
M. Patrick ESPITALIER (Conseiller municipal),
M. André LECOURT (Conseiller municipal),

VOTES POUR •33 Mme Sandrine BEAUTRAIS (Conseillère municipale),
Mme Sophie LECROQ (Conseillère municipale),

VOTES CONTRE: Mme Sophie GADOUD (Conseillère municipale),
M. Laurent COSTAGLI OLA-DI-FIORE (Conseiller municipal),

ABSTENTION(S) :0 Mme Amélie MEYSSON (Conseillère municipale),
M. Dimitri JOUVAL (Conseiller municipal), M. Alexandre PONS (Conseiller
municiPal), Mme Anissa ARIDJ (Conseillère municipale),
Mme Inès MAYSTRE (Conseillère municipale),
M. Patrick PAGEAT (Conseiller municipal), M. Patrick BONNET (Conseiller
municipal), Mme Florence SAOUDI (Conseillère municipale),
M. Eric ALLAMANDI (Conseiller municipal),
M. Rémi ROLLAND (Conseiller municipal),
M. Christophe CARMINATI (Conseiller municipal),
Mme Carole PANNETIER-LEROYER (Conseillère municipale),
Mme Janet GUEVEL TAVOLINI (Conseillère municipale),
M. Pierre CHENET (Conseiller municipal),
Mme Céline CELCE (Conseillère municipale) (Arrivée au point 2)

ONT DONNÉ PROCURATION : Mme LAURE KALTENBACH
FOURNIER (Conseillère municipale) donne pouvoir à M. Jean AILLAUD,
M. Barthélémy DOSSETTO (Conseiller municipal) donne pouvoir à
M. Cédric MARCS, Mme Roxane DALMASSO (Conseillère municipale)
donne pouvoir à M. Patrick BONNET

La séance est ouverte, le Secrétaire nommé est Mme Inès MAYSTRE.

Accusé de réception en préfecture
084-21 8400034-20260408-003374-DE
Date de tététransmission: 10/04/2026

Date

de réception préfecture: 10/04/2026
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VILLE D‘APT REPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du mercredi 8 avril 2026
VAUCLUSE 19 heures 00

AS/CR
Le 08 avril 2026 à 19 heures 00 le Conseil Municipal, convoqué le 02
avril 2026, s’est réuni au nombre de ses membres prescrits par la Loi,

N5003375 dans la SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL, sous la Présidence de
Monsieur Jean AILLAUD, Maire de la Commune d’Apt.

Désignation du
représentant de la ETAIENT PRESENTS: M. Jean AILLAUD (Maire),

M. Cédric MARCS (Premier adjoint),
dEcoles Mme Dominique SANTONI (Deuxième adjoint),

M. Frédéric SACCO (Troisième adjoint),
Mme Gaèlle LETTERON (Quatrième adjoint),

Publie le. .. . .. .

M. Et Hadji NDIOUR (Cinquieme adjoint) (Arrive au point 2),
Mme Isabelle NOTARIANNI (Sixième adjoint),

10/04/2026 M. Emmanuel LAURO (Septième adjoint),
Mme Charlotte KHALFAOUI (Huitième adjoint),
M. Patrick ESPITALIER (Conseiller municipal),
M. André LECOURT (Conseiller municipal),

VOTES POUR : Mme Sandrine BEAUTRAIS (Conseillère municipale),
VOTES CONTRE: o Mme Sophie LECROQ (Conseillère municipale),

Mme Sophie GADOUD (Conseillère municipale),
ABSTENTION(S) : M. Laurent COSTAGLIOLA-Dl-FIORE (Conseiller municipal),

Mme Amélie MEYSSON (Conseillère municipale),
M. Dimitri JOU VAL (Conseiller municipal), M. Alexandre PONS (Conseiller
municipal), Mme Anissa ARI DJ (Conseillère municipale),
Mme Inès MAYSTRE (Conseillère municipale),
M. Patrick PAGEAT (Conseiller municipal), M. Patrick BONNET (Conseiller
municipal), Mme Florence SAOUDI (Conseillère municipale),
M. Eric ALLAMANDI (Conseiller municipal),
M. Rémi ROLLAND (Conseiller municipal),
M. Christophe CARMI NATI (Conseiller municipal),
Mme Carde PAN N ETI ER-LEROYER (Conseillère municipale),
Mme Janet GUEVEL TAVOLINI (Conseillère municipale),
M. Pierre CHENET (Conseiller municipal),
Mme Céline CELCE (Conseillère municipale) (Arrivée au point 2)

ONT DONNÉ PROCURATION: Mme LAURE KALTENBACH
FOURNIER (Conseillère municipale) donne pouvoir à M. Jean AILLAUD,
M. Barthélémy DOSSETTO (Conseiller municipal) donne pouvoir à
M. Cédric MARCS, Mme Roxane DALMASSO (Conseillère municipale)
donne pouvoir à M. Patrick BONNET

La séance est ouverte, le Secrétaire nommé est Mme Inès MAYSTRE.

Accusé de réception en préfecture
084-21 8400034-20260408-003375-DE
Date de t4l6trannmissinn 10/04/2026

Date

de réception préfecture 10/04/2026
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VILLE D REPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du mercredi 8 avril 2026
VAUCLUSE 19 heures 00

AS!CR
Le 08 avril 2026 à 19 heures 00 le Conseil Municipal, convoqué le 02
avril 2026, s’est réuni au nombre de ses membres prescrits par la Loi,

NOO3376 dans la SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL, sous la Présidence de
Monsieur Jean AILLAUD Maire de la Commune d’Apt.

Désignations des
représentants de la ETAIENT PRESENTS: M. Jean AILLAUD (Maire),

au M. Cédric MAROS (Premier adjoint),
d’Administration du Mme Dominique SANTONI (Deuxième adjoint),
Collège dApt et du M. Frédéric SACCO (Troisième adjoint),
Conseil ..

dAdministration du Mme GaeIIe LETTERON (Quatrieme adjoint),
Lycée d’Apt M. E! Hadji NDIOUR (Cinquième adjoint) (Arrivé au point 2),

Mme Isabelle NOTARIANNI (Sixième adjoint),

Publié le M. Emmanuel LAURO (Septième adjoint),
Mme Charlotte KHALFAOUI (Huitième adjoint),

10/04/2026 M. Patrick ESPITALIER (Conseiller municipal),
M. André LECOURT (Conseiller municipal),
Mme Sandrine BEAUTRAIS (Conseillère municipale),
Mme Sophie LECROQ (Conseillère municipale),
Mme Sophie GADOUD (Conseillère municipale),

VOTE5 POUR : M. Laurent COSTAGLIOLA-DI-FIORE (Conseiller municipal),
VOTES CONTRE: O Mme Amélie MEYSSON (Conseillère municipale),

M. Dimitri JOUVAL (Conseiller municipal), M. Alexandre PONS (Conseiller
ABSTENTION(S) : o municipal), Mme Anissa ARIDJ (Conseillère municipale),

Mme Inès MAYSTRE (Conseillère municipale),
M. Patrick PAGEAT (Conseiller municipal), M. Patrick BONNET (Conseiller
municipal), Mme Florence SAOUDI (Conseillère municipale),
M. Eric ALLAMANDI (Conseiller municipal),
M. Rémi ROLLAND (Conseiller municipal),
M. Christophe CARMINATI (Conseiller municipal),
Mme Carole PANNETI ER-LEROYER (Conseillère municipale),
Mme Janet GUEVEL TAVOLINI (Conseillère municipale),
M. Pierre CHENET (Conseiller municipal),
Mme Céline CELCE (Conseillère municipale) (Arrivée au point 2)

ONT DONNÉ PROCURATION: Mme LAURE KALTENBACH
FOURNIER (Conseillère municipale) donne pouvoir à M. Jean AILLAUD,
M. Barthélémy DOSSETTO (Conseiller municipal) donne pouvoir à
M. Cédric MAROS, Mme Roxane DALMASSO (Conseillère municipale)
donne pouvoir à M. Patrick BONNET

La séance est ouverte, le Secrétaire nommé est Mme Inès MAYSTRE.

Accusé de réception en préfecture
084-218400034-20260408-003376-0E
flt H i4I4tr, nuir,r, - lfl!fl4IOfl2C

Date

de réception préfecture 10/04/2026
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Conseil d’Administration du Collège d’Apt:

Titulaires Suppléants
Inès MAYSTRE Frédéric SACCO
Charlotte KHALFAOUI Gaèlle LETTERON

Conseil d’Administration du Lycée d’Apt:

Titulaires Suppléants
Inès MAYSTRE Barthélémy DOSSETTO
Anissa ARIDJ Alexandre PONS

POUR EXTRAIT CONFORME

Inès MAYSTRE
Secrétaire de séance

Jean AILLAUD
Maire d’Apt

Accusé de réception en préfecture
084-218400034-20260408-003376-DE
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VILLE D’APT REPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

x Séance du mercredi 8 avril 2026
VAUCLUSE 19 heures 00

AS/CR
Le 08 avril 2026 à 19 heures 00 le Conseil Municipal, convoqué le 02
avril 2026, s’est réuni au nombre de ses membres prescrits par la Loi,

NOO3377 dans la SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL, sous la Présidence de
Monsieur Jean AILLAUD, Maire de la Commune d’Apt.

Représentation de la
commune dApt au ETAIENT PRESENTS: M. Jean AILLAUD (Maire),
sncConsd de M. Cédric MAROS (Premier adjoint),
Centre Hospitalier Mme Dominique SANTONI (Deuxième adjoint),
de ressort M. Frédéric SACCO (Troisième adjoint),
communal d’Apt

Mme GaèIle LETTERON (Quatrième adjoint),
M. El Hadji NDIOUR (Cinquième adjoint) (Arrivé au point 2),

Publié le: Mme Isabelle NOTARIANNI (Sixième adjoint),
M. Emmanuel LAURO (Septième adjoint),

10/04/2026 Mme Charlotte KHALFAOUI (Huitième adjoint),
M. Patrick ESPITALIER (Conseiller municipal),
M. André LECOURT (Conseiller municipal),
Mme Sandrine BEAUTRAIS (Conseillère municipale),

Les membres du Mme Sophie LECROQ (Conseillère municipale),
conseil prennent Mme Sophie GADOUD (Conseillère municipale),
acte M. Laurent COSTAGLIOLA-DI-FI ORE (Conseiller municipal),

Mme Amélie MEYSSON (Conseillère municipale),
M. Dimitri JOU VAL (Conseiller municipal), M. Alexandre PONS (Conseiller
municipal), Mme Anissa ARIDJ (Conseillère municipale),
Mme Inès MAYSTRE (Conseillère municipale),
M. Patrick PAGEAT (Conseiller municipal), M. Patrick BONNET (Conseiller
municipal), Mme Florence SAOUDI (Conseillère municipale),
M. Eric ALLAMANDI (Conseiller municipal),
M. Rémi ROLLAND (Conseiller municipal),
M. Christophe CARMI NATI (Conseiller municipal),
Mme Carole PANNETIER-LEROYER (Conseillère municipale),
Mme Janet GUEVEL TAVOLINI (Conseillère municipale),
M. Pierre CHENET (Conseiller municipal),
Mme Céline CELCE (Conseillère municipale) (Arrivée au point 2)

ONT DONNÉ PROCURATION: Mme LAURE KALTENBACH
FOURNIER (Conseillère municipale) donne pouvoir à M. Jean AILLAUD,
M. Barthélémy DOSSETTO (Conseiller municipal) donne pouvoir à
M. Cédric MAROS, Mme Roxane DALMASSO (Conseillère municipale)
donne pouvoir à M. Patrick BONNET

La séance est ouverte, le Secrétaire nommé est Mme Inès MAYSTRE.

Accusé de réception en préfecture
084-21 8400034-20260408-003377-DE
fl -l

Date

de réception préfecture 10/04/2026
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VILLE DAPT REPUBLJQUE FRANÇAISE

f EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Z Séance du mercredi 8 avril 2026
VAUCLUSE 19 heures 00

ASIcR Le 08 avril 2026 à 19 heures 00 le Conseil Municipal, convoqué le 02 avril
2026, s’est réuni au nombre de ses membres prescrits par la Loi, dans la

N 003378 SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL, sous la Présidence de Monsieur Jean
AILLAUD, Maire de la Commune d’Apt.

Délégation au Maire
de certaines ETAIENT PRESENTS: M. Jean AILLAUD (Maire),

ionseii M. Cédric MAROS (Premier adjoint),
municipal Mme Dominique SANTONI (Deuxième adjoint),

M. Frédéric SACCO (Troisième adjoint),
Mme GaèIle LETTERON (Quatrième adjoint),

Publie le. .. .. . .

M. El Hadji NDIOUR (Cinquieme adjoint) (Arrive au point 2),
10/04/2026 Mme Isabelle NOTARIANNI (Sixième adjoint),

M. Emmanuel LAURO (Septième adjoint),
Mme Charlotte KHALFAOUI (Huitième adjoint),
M. Patrick ESPITALIER (Conseiller municipal),
M. André LECOURT (Conseiller municipal),

VOTES POUR : Mme Sandrine BEAUTRAIS (Conseillère municipale),
VOTES CONTRE: o Mme Sophie LECROQ (Conseillère municipale),

Mme Sophie GADOUD (Conseillère municipale),
AB5TENT1ON(S) : M. Laurent COSTAGLIOLA-DI-FIORE (Conseiller municipal),

Mme Amélie MEYSSON (Conseillère municipale),
M. Dimitri JOUVAL (Conseiller municipal), M. Alexandre PONS (Conseiller
municipal), Mme Anissa ARIDJ (Conseillère municipale),
Mme lnès MAYSTRE (Conseillère municipale),
M. Patrick PAGEAT (Conseiller municipal), M. Patrick BONNET (Conseiller
municipal), Mme Florence SACUDI (Conseillère municipale),
M. Eric ALLAMANDI (Conseiller municipal),
M. Rémi ROLLAND (Conseiller municipal),
M. Christophe CARMI NATI (Conseiller municipal),
Mme Carole PANNETI ER-LEROYER (Conseillère municipale),
Mme Janet GUEVEL TAVOLINI (Conseillère municipale),
M. Pierre CHENET (Conseiller municipal),
Mme Céline CELCE (Conseillère municipale) (Arrivée au point 2)

ONT DONNÉ PROCURATION : Mme LAURE KALTENBACH
FOURNIER (Conseillère municipale) donne pouvoir à M. Jean AILLAUD,
M. Barthélémy DOSSETTO (Conseiller municipal) donne pouvoir à
M. Cédric MARCS, Mme Roxane DALMASSO (Conseillère municipale)
donne pouvoir à M. Patrick BONNET

La séance est ouverte, le Secrétaire nommé est Mme Inès MAYSTRE.

Accusé de réception en préfecture
084-2 1 8400034-20260408-003378-DE
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Date

de réception préfecture 10/04/2026
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8 Prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières.

9 Accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charge.

10 Décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4 600 euros.

11 Fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice et
experts.

12 Fixer, dans les limites de l’estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la
commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes.

13 Donner un avis au nom de la commune sur la création ou la suppression de classes dans les
établissements d’enseignement.

14 Fixer les reprises d’alignement en application d’un document d’urbanisme.

15 Exercer, au nom de la commune le droit de préemption urbain ainsi que le droit de préemption et de
déléguer sans conditions ou limitations particulières l’exercice de ces droits à l’occasion de l’aliénation d’un
bien selon les dispositions prévues au premier alinéa de l’article L. 213-3 du code de l’urbanisme.

16 Intenter toutes les actions en justice et à défendre les intérêts de la commune dans l’ensemble des cas
susceptibles de se présenter, tant en première instance qu’en appel et cassation, devant les juridictions de
toute nature, dont les juridictions administratives et judiciaires, pour toute action quelle que puisse être sa
nature, qu’il s’agisse notamment d’une assignation, d’une intervention volontaire, d’un appel en garantie,
d’une constitution de partie civile, d’un dépôt de plainte avec constitution de partie civile, d’une citation
directe, d’une procédure de référé, d’une action conservatoire ou de la décision de désistement d’une
action.

17 De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules
municipaux.

18 De donner, en application de l’article L. 324-1 du code de l’urbanisme, l’avis de la commune
préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local.

19 De signer la convention prévue par l’avant-dernier alinéa de l’article L. 311-4 du code de l’urbanisme
précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d’équipement d’une zone
d’aménagement concerté et de signer la convention prévue par le troisième alinéa de l’article L. 332-11-2 du
même code, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2014-1655 du 29 décembre 2014 de finances
rectificative pour 2014, précisant les conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation
pour voirie et réseaux;

20 De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé de 1 800 000 €.

21 D’exercer ou de déléguer, en application de l’article L. 214-1-1 du code de l’urbanisme, au nom de la
commune le droit de préemption défini par l’article L. 214-1 du même code. Il s’agit d’un droit de préemption
pour la protection, la mise en valeur ou la reconstitution de la forêt ou des espaces naturels.

22 D’exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L. 240-1 à L. 240-3 du code de
l’urbanisme ou de déléguer l’exercice de ce droit en application des mêmes articles. Ce droit concerne les
propriétés appartenant à l’Etat, à ses établissements publics ou à certains organismes publics, lorsque ces
biens sont vendus. Les communes peuvent d’un droit de priorité, c’est-à-dire être destinataires en premier
des offres d’acquisition des biens publics avant qu’ils ne soient mis sur le marché privé.

23 De prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du code du patrimoine relatives à
la réalisation de diagnostics d’archéologie préventive prescrits pour les opérations d’aménagement ou de
travaux sur le territoire de la commune.
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VILLE D REPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du mercredi 8 avril 2026
VAUCLUSE 19 heures 00

AS/CR Le 08 avril 2026 à 19 heures 00 le Conseil Municipal, convoqué le 02 avril
2026, s’est réuni au nombre de ses membres prescrits par la Loi, dans la

N° 003379 SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL, sous la Présidence de Monsieur Jean
AILLAUD, Maire de la Commune d’Apt.

Ressources
humaines- ETAIENT PRESENTS : M. Jean AILLAUD (Maire),

tnseii M. Cédric MARCS (Premier adjoint),
municipal Mme Dominique SANTONI (Deuxième adjoint),

M. Frédéric SACCO (Troisième adjoint),
Mme Ga&Ie LETTERON (Quatrième adjoint),

Publie le. .. . .. . .

M. El Hadji NDIOUR (Cinquieme adjoint) (Arrive au point 2),
Mme Isabelle NOTARIANNI (Sixième adjoint),

10/04/2026 M. Emmanuel LAURO (Septième adjoint),
Mme Charlotte KHALFAOUI (Huitième adjoint),
M. Patrick ESPITALIER (Conseiller municipal),
M. André LECOURT (Conseiller municipal),

VOTES POUR : Mme Sandrine BEAUTRAIS (Conseillère municipale),
VOTES CONTRE: o Mme Sophie LECROQ (Conseillère municipale),

Mme Sophie GADOUD (Conseillère municipale),
ABSTENT1ON(S) : M. Laurent COSTAGLIOLA-Dl-FIORE (Conseiller municipal),

Mme Amélie MEYSSON (Conseillère municipale),
M. Dimitri JOU VAL (Conseiller municipal), M. Alexandre PONS (Conseiller
municipal), Mme Anissa ARIDJ (Conseillère municipale),
Mme Inès MAYSTRE (Conseillère municipale),
M. Patrick PAGEAT (Conseiller municipal), M. Patrick BONNET (Conseiller
municipal), Mme Florence SAOUDI (Conseillère municipale),
M. Eric ALLAMANDI (Conseiller municipal),
M. Rémi ROLLAND (Conseiller municipal),
M. Christophe CARMINATI (Conseiller municipal),
Mme Carole PANNETI ER-LEROYER (Conseillère municipale),
Mme Janet GUEVEL TAVOLINI (Conseillère municipale),
M. Pierre CHENET (Conseiller municipal),
Mme Céline CELCE (Conseillère municipale) (Arrivée au point 2)

ONT DONNÉ PROCURATION : Mme LAURE KALTENBACH
FOURNIER (Conseillère municipale) donne pouvoir à M. Jean AILLAUD,
M. Barthélémy DOSSETTO (Conseiller municipal) donne pouvoir à
M. Cédric MARCS, Mme Roxane DALMASSO (Conseillère municipale)
donne pouvoir à M. Patrick BONNET

La séance est ouverte, le Secrétaire nommé est Mme Inès MAYSTRE.
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L’indemnité allouée au Maire.
L’indemnité allouée aux Adjoints au Maire dont l’octroi est subordonné à « l’exercice effectif du mandat «,

ce qui suppose, en particulier, que ceux-ci aient reçu une délégation du maire sous forme d’un arrêté qui
doit être affiché et notifié à l’intéressé pour être exécutoire.

L’indemnité allouée au Conseillers Municipaux en leur seule qualité de conseiller municipal, et
qui ne peut pas dépasser 6 % de l’indice brut terminal de la fonction publique.
L’indemnité allouée au Conseillers Municipaux au titre d’une délégation de fonction dont l’octroi
est subordonné à « l’exercice effectif du mandat », ce qui suppose, en particulier, que ceux-ci aient
reçu une délégation du maire sous forme d’un arrêté qui doit être affiché et notifié à l’intéressé pour
être exécutoire.

Il est précisé au conseil que l’indemnité allouée aux conseillers municipaux ne peut être supérieure à celles
du maire ou des adjoints. En outre, elle doit s’inscrire dans l’enveloppe globale des indemnités maximales
susceptibles d’être allouées au maire et aux adjoints.

Il est rappelé au conseil que depuis l’installation du conseil municipal le 28 mars 2026 et sur le fondement
de l’article L2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire a délégué par arrêté
une partie de ses fonctions à plusieurs de ses adjoints et à des membres du conseil municipal.

Par conséquent, il est proposé au conseil de délibérer pour décider l’attribution et la répartition des
indemnités dans la limite de l’enveloppe budgétaire constituée par le montant des indemnités maximales
susceptibles d’être allouées aux titulaires de mandats locaux. Le taux en pourcentage proposé est
déterminé en fonction de l’indice brut terminal de la fonction publique.

Compte tenu du nombre d’habitants de la Ville d’Apt et du barème, il est proposé de fixer le montant des
indemnités de fonctions des quatre catégories d’élus fixé comme suit:

Fonctions

Maire 40,50 %

1&Adjoint 27,00%

Adjoints 22,00 %

Conseiller municipal disposant d’une délégation spéciale 22,00 %

Conseillers municipaux 12,00 %

Ces indemnités sont versées mensuellement.

Considérant, que seul le tableau du conseil municipal fait référence pour la détermination du rang de
chaque élu;

Considérant, les délégations de fonction accordées par le Maire aux Adjoints et à certains Conseillers
municipaux;

LE CONSEIL MUNICIPAL
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

Approuve, la proposition de Monsieur le Maire.

Autorise, Monsieur le Maire à attribuer, à compter du 9 mars 2026, les indemnités de fonctions aux élus
concernés conformément au tableau ci-après:
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AS/CR

VILLE D’APT

N’ 003380

Motion pour le
maintien du service
public suite à
Pannonce de la
fermeture de classes

Publié le:

10/04/2026

VOTES POUR : 33

VOTES CONTRE: O

ABSTENTION(S) : O

REPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du mercredi 8 avril 2026
19 heures 00

Le 08 avril 2026 à 19 heures 00 le Conseil Municipal, convoqué le 02
avril 2026, s’est réuni au nombre de ses membres prescrits par la Loi,
dans la SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL, sous la Présidence de
Monsieur Jean AILLAUD, Maire de la Commune d’Apt.

ETAIENT PRÉSENTS: M. Jean AILLAUD (Maire),
M. Cédric MAROS (Premier adjoint),
Mme Dominique SANTONI (Deuxième adjoint),
M. Frédéric SACCO (Troisième adjoint),
Mme Gaèlle LETTERON (Quatrième adjoint),
M. El Hadji NDIOUR (Cinquième adjoint) (Arrivé au point 2),
Mme Isabelle NOTARIANNI (Sixième adjoint),
M. Emmanuel LAURO (Septième adjoint),
Mme Charlotte KHALFAOUI (Huitième adjoint),
M. Patrick ESPITALIER (Conseiller municipal),
M. André LECOURT (Conseiller municipal),
Mme Sandrine BEAUTRAIS (Conseillère municipale),
Mme Sophie LECROQ (Conseillère municipale),
Mme Sophie GADOUD (Conseillère municipale),
M. Laurent COSTAGLIOLA-DI-FIORE (Conseiller municipal),
Mme Amélie MEYSSON (Conseillère municipale),
M. Dimitri JOUVAL (Conseiller municipal), M. Alexandre PONS (Conseiller
municipal), Mme Anissa ARIDJ (Conseillère municipale),
Mme Inès MAYSTRE (Conseillère municipale),
M. Patrick PAGEAT (Conseiller municipal), M. Patrick BONNET (Conseiller
municipal), Mme Florence SAOUDI (Conseillère municipale),
M. Eric ALLAMANDI (Conseiller municipal),
M. Rémi ROLLAND (Conseiller municipal),
M. Christophe CARMI NATI (Conseiller municipal),
Mme Carole PANN ETI ER-LEROYER (Conseillère municipale),
Mme Janet GUEVEL TAVOLINI (Conseillère municipale),
M. Pierre CHENET (Conseiller municipal),
Mme Céline CELCE (Conseillère municipale) (Arrivée au point 2)

ONT DONNÉ PROCURATION : Mme LAURE KALTENBACH
FOURNIER (Conseillère municipale) donne pouvoir à M. Jean AILLAUD,
M. Barthélémy DOSSETTO (Conseiller municipal) donne pouvoir à
M. Cédric MAROS, Mme Roxane DALMASSO (Conseillère municipale)
donne pouvoir à M. Patrick BONNET

La séance est ouverte, le Secrétaire nommé est Mme Inès MAYSTRE.
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S’oppose fermement aux fermetures de classes envisagées à l’école Jean Giono et à l’école Saint-Exupéry.

Demande le maintien intégral des moyens humains pour la rentrée 2026.

Demande une révision de la carte scolaire fondée sur:

• les réalités pédagogiques, sociales et territoriales,
• l’IPS des écoles,
• la présence d’ULIS et d’UP2A,
• la classification des quartiers prioritaires.

Alerte l’État sur les effets cumulatifs du retrait des services publics dans le Pays d’Apt et demande:

• un plan de maintien des services essentiels.
• un diagnostic territorial partagé.
• une présence publique équilibrée entre zones rurales et urbaines.
• une stratégie globale pour réduire la fracture territoriale.

Affirme son soutien aux équipes éducatives, aux familles et aux acteurs de la communauté éducative.

POUR EXTRAIT CONFORME

Inès MAYSTRE
Secrétaire de séance

Jean AILLAUD
Maire d’Apt
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VILLE REPUBLIQLJE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du mercredi 8 avril 2026
VA[JCLUSE 19 heures 00

CRICR
Le 08 avril 2026 à 19 heures 00 le Conseil Municipal, convoqué le 02
avril 2026, s’est réuni au nombre de ses membres prescrits par la Loi,

N°003381 dans la SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL, sous la Présidence de
Monsieur Jean AILLAUD, Maire de la Commune d’Apt.

Décisions -

rapportées ETAIENT PRESENTS: M. Jean AILLAUD (Maire),
M. Cédric MARCS (Premier adjoint),

Publié le: Mme Dominique SANTONI (Deuxième adjoint),
M. Frédéric SACCO (Troisième adjoint),
Mme Gaêlle LETTERON (Quatrième adjoint),

I U! U’t!LULU M. El Hadji NDIOUR (Cinquième adjoint) (Arrivé au point 2),
Mme Isabelle NOTARIANNI (Sixième adjoint),
M. Emmanuel LAURO (Septième adjoint),
Mme Charlotte KHALFAOUI (Huitième adjoint),

Les membres du .

conseil prennent M. Patrick ESPITALIER (Conseiller municipal),
acte M. André LECOURT (Conseiller municipal),

Mme Sandrine BEAUTRAI S (Conseillère municipale),
Mme Sophie LECROQ (Conseillère municipale),
Mme Sophie GADOUD (Conseillère municipale),
M. Laurent COSTAGLIOLA-DI-FIORE (Conseiller municipal),
Mme Amélie MEYSSON (Conseillère municipale),
M. Dimitri JOUVAL (Conseiller municipal), M. Alexandre PONS (Conseiller
municipal), Mme Anissa ARIDJ (Conseillère municipale),
Mme Inès MAYSTRE (Conseillère municipale),
M. Patrick PAGEAT (Conseiller municipal), M. Patrick BONNET (Conseiller
municipal), Mme Florence SACUDI (Conseillère municipale),
M. Eric ALLAMANDI (Conseiller municipal),
M. Rémi ROLLAND (Conseiller municipal),
M. Christophe CARMI NATI (Conseiller municipal),
Mme Carole PANNETIER-LEROYER (Conseillère municipale),
Mme Janet GUEVEL TAVOLINI (Conseillère municipale),
M. Pierre CHENET (Conseiller municipal),
Mme Céline CELCE (Conseillère municipale) (Arrivée au point 2)

ONT DONNÉ PROCURATION: Mme LAURE KALTENBACH
FOURNIER (Conseillère municipale) donne pouvoir à M. Jean AILLAUD,
M. Barthélémy DOSSETTO (Conseiller municipal) donne pouvoir à
M. Cédric MARCS, Mme Roxane DALMASSO (Conseillère municipale)
donne pouvoir à M. Patrick BONNET

La séance est ouverte, le Secrétaire nommé est Mme Inès MAYSTRE.
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